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Mme PHILIPPE  

Route de la Braconne


16560 VILLEJOUBERT
Aussac-Vadalle, le 08 novembre 2013
Objet : Caution des loyers de Mme PHILIPPE Noémie

Lettre Recommandée avec AR

Madame, 
En date du 29 mars 2010, vous vous êtes portée caution pour votre fille PHILIPPE Noémie, laquelle s’installait dans un logement communal, Rue de la République 16560 AUSSAC-VADALLE.

En date du 16 mars 2011, vous mettiez fin à ce bail, en lieu et place de votre fille, celle-ci étant partie précipitamment à votre insu (c’est moi-même qui vous ai fait part de son abandon du logement).

Le préavis s’arrêtait donc le 16 juin 2011, au terme des trois mois légaux.

Aussi et parce que ce préavis de 3 mois est incontournable sans certaines raisons prévues à cet effet, nous vous mettons en demeure de bien vouloir régler votre dette, celle-ci  s’èlevant à 1 300,00 €.
L’état des lieux, la remise des clefs, la coupure des compteurs ou toute autre formalité ne dispensent nullement le locataire d’honorer le préavis. (voir ADIL16) Ce que Monsieur PEZE, percepteur de Mansle n’a pas manqué de vous rappeler.


Le texte vous portant caution, écrit et signé de votre main vous engage.



Restant à votre disposition pour tout règlement échelonné et amiable, j’insiste cependant pour que votre dossier avance et que votre dette soit finalement soldée.


Sans versement de votre part, avant le 15 janvier 2014, nous entamerons une procédure judiciaire. 
Soyez assuré, Madame, de l’expression de mes sentiments les meilleurs.


L’Adjointe au Maire,


Martine GLEMAIN
Mairie 61, Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle 

  Tél : 05 45 20 61 60 /Télécopie: 05 45 20 76 36

Courriel: mairie@aussac-vadalle.fr

Internet : www.aussac-vadalle.fr
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